
Reconnaître
les sigles des
déchets

Cet anneau est le symbole du recyclage. Les produits
ou les emballages qui portent ce sigle sont

recyclables. S’il comporte un chiffre à l’intérieur,
celui-ci indique le pourcentage de matière recyclée

que contient le produit.
 

Les produits certifiés NF Environnement ou
écolabellisés présentent des impacts moindres sur

l’environnement tout en conservant des qualités
équivalentes à celles d’autres produits d’usage

similaire. 

Cercle de Möbius

Label NF Environnement

Ce sigle figure sur 95% de nos emballages.
Il permet de reconnaître une entreprise partenaire du
«Programme français de valorisation des emballages
ménagers». Il ne signifie pas que les produits sont
recyclables. 

Point vert

Le Tidy Man est un symbole de bon sens. Il a pour
objectif de rappeler aux consommateurs qu’ils doivent
jeter les déchets dans une poubelle et non sur la voie
publique.

Tidy Man

Le logo Triman est obligatoire depuis janvier 2015 sur
tous les produits ou emballages recyclables. Il indique

au consommateur que le produit doit être recyclé et
qu’il doit être trié.

 

Triman


